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Vallée de l’Orneau

Itinéraire géologique et pédologique
Itinéraire géologique et pédologique en préparation

Province de Namur
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Une ligne de partage des eaux est une crête topographique constituant une 
limite naturelle entre deux bassins versants contigus. Les gouttes de pluie 
tombant de part et d’autre de cette limite ruissellent dans des directions op-
posées et alimentent les rivières de leur bassin.

Escaut

Bois de Grand-Leez E411

Vers la Grande Gette

Ruissellement des eaux vers le BV de l’Orneau

NNW SSE

Vous êtes ici

Bassin versant 1 Bassin versant 2

Meuse

1

Bas plateau de Moyenne Belgique
Région Limoneuse
Bassin versant de l’Orneau Précipitation et ruissellement

Infiltration
Ligne de partage des eaux

Namur

Ligne de partage
des eaux

Escaut/Meuse

Orneau

Gde Gette

Ligne de partage des eaux
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Bois de Grand-Leez, paysage d’openfield et améliorations foncières suite au remembre-
ment agricole

Le remembrement
afin de répartir les terres entre propriétés privées et communautaires, entre 
autochtones et vétérans de l’armée, afin de constituer un cadastre simple et 
officiel, de maîtriser l’espace pour mieux valoriser les routes et les cultures.

Drain

Chemin de 
remembrement

Échangeur de Daussoulx avec fractionne-
ments des terres agricoles.


